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ARRETE DDCSPP-ECJS-2019-0260 
Portant modification des membres du Conseil Départemental 
de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative (CDJSVA)  

et de ses formations spécialisées  

 
Article 1

er
 :  

Au titre des organisations syndicales d’employeurs exerçant dans le domaine de l’accueil des 
mineurs : 
- M. Didier JACQUEMAIN, représentant le Conseil National des Employeurs d’Avenir, remplace M. 
Claude THIRIET pour la durée du mandat restant à compter de l’arrêté initial DDCSPP-ECJS-2018-
0032 du 8 février 2018, soit  jusqu’au 8 février 2021 
- M. Alain BUCHOT est désigné suppléant de M. Didier JACQUEMAIN 
Article 2 :  
La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 

 
Fait à Auxerre, le 23 octobre 2019 
Le Préfet 
Patrice Latron 
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Etat major interministériel de zone de défense et de

sécurité Est

89-2019-10-28-002

Arrêté n°2019-20 du 28 octobre 2019 portant nomination

de conseillers techniques de zone groupe de

reconnaissance et d’intervention en milieu périlleux
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2019 - 20 /EMIZ

portant nomination de conseillers techniques de zone
groupe de reconnaissance et d’intervention en milieu périlleux

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet de la région Grand Est,

Préfet du Bas-Rhin,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, modifiée, relative à la modernisation de la sécurité
civile ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX préfet de la région
Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU le décret du 3 octobre 2018 portant nomination de M Michel VILBOIS préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Grand Est, préfet de la
zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU l'arrêté  ministériel  du  1er février  1978  approuvant  le  règlement  d’instruction  et  de
manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ;

VU l’arrêté ministériel  du 20 décembre 2004 modifiant  l’arrêté du 16 mai 1994 modifié
relatif à l’expérimentation de la réforme de la formation des sapeurs-pompiers ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22  août  2019 relatif  aux  formations  de  sapeurs-pompiers
professionnels et volontaires;

VU les  correspondances  de  messieurs  les  directeurs  départementaux  des  services
d’incendie et de secours du Bas-Rhin et du Haut-Rhin pour les conseillers techniques
groupe de reconnaissance et d’intervention en milieu périlleux ;

CONSIDÉRANT les qualifications des intéressés et les listes d’aptitude opérationnelle 2019
respectives de leurs départements ;

SUR  PROPOSITION  du  chef  d’état-major  interministériel  de  zone  de  défense  et  de
sécurité Est ;

ESPACE RIBERPRAY BP 51064 57036 METZ CEDEX 1 -  03.87.16.12.00 – secretariat.emiz-est@interieur.gouv.fr 
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ARRÊTE

Article 1er.- Nomination des conseillers techniques de zone     :  

Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique de zone en
matière  de  groupe de reconnaissance  et  d’intervention  en milieu périlleux
ainsi qu’un suppléant.

La liste des personnes titulaires et suppléantes est la suivante :

Conseiller  technique  zonal  en  matière  de  groupe  de  reconnaissance  et
d’intervention en milieu périlleux :

- Adjudant-chef Jean LANDMANN (S.D.I.S. du Bas-Rhin) ;

Conseiller technique zonal suppléant  :

- Adjudant-chef Christophe RIEG (S.D.I.S. du Haut-Rhin).

Article 2.- Missions des conseillers techniques de zone     :  

- conseiller le chef d’état-major interministériel de zone ;
- être le référent de l’état-major interministériel de zone dans le cadre

de la diffusion de l’information technique vers les DDSIS ;
- participer à l’encadrement de stages et à la préparation d’exercices ;
- assurer  le  contrôle  de  l’aptitude  opérationnelle  des  spécialistes

GRIMP de la zone;
- conseiller  sur  le  plan  pédagogique  et  technique  les  conseillers

techniques GRIMP;

Article 3.- Abrogation

L’arrêté préfectoral n° 2017-6/EMIZ du 15 mai 2017 portant nomination des
conseillers techniques  groupe de reconnaissance et d’intervention en milieu
périlleux de zone est abrogé.

Article 4.- Exécution

Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la zone
de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est.
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Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :

- Monsieur le Préfet, directeur général de la sécurité civile et de la gestion
des crises ;

- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de
secours de la zone de défense et de sécurité Est ;

- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense et
de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Île-de-France.

Fait à Metz, le 28 OCT. 2019

Pour le préfet de zone,
par délégation

le préfet délégué
pour la défense et la sécurité

Michel VILBOIS
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Préfecture de l'Yonne

89-2019-10-25-003

AIP du 25-10-19 portant substitution et représentation de

la communauté de communes Le Tonnerrois en Bourgogne

et transformation en syndicat mixte fermé du syndicat

intercommunal des classes du regroupement de

Chesley-Etourvy
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PRÉFET DE L'AUBE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA
LÉGALITÉ ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau du conseil et du contrôle de légalité

Syndicat intercommunal des classes de regroupement
de Chesley-Etourvy

Arrêté  portant  substitution  et  représentation  de  la
communauté  de  communes  le  «  Tonnerrois  en
Bourgogne » 

Transformation en syndicat mixte fermé

Arrêté interpréfectoral n° DCL2-BCCL 2019298-0001

du 25 octobre 2019

Le préfet de l'Aube
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Le préfet de l'Yonne
Chevalier la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les  articles  L.  5211-1  à  L.  5211-62  du  code  général  des  collectivités  territoriales  portant
dispositions communes aux établissements publics de coopération intercommunale, notamment le
2ème alinéa de l'article L. 5214-21 ;

VU l’arrêté interpréfectoral n°  94-2442 A du 1er août 1994 (Aube) et n° 94-045 du 8 juillet 1994
(Yonne)  portant  création  du  syndicat  intercommunal  des  classes  de  regroupement  de
Chesley-Etourvy ;

VU les  arrêtés  interpréfectoraux  n°  94-3069  A du  12  octobre  1994  (Aube)  et  n°  94-055  du
29 septembre 1994 (Yonne), n° 10-1706 du 14 juin 2010 et  n° DCDL-BCLI 2015237-0001 du
25 août 2015 portant modifications statutaires dudit syndicat ;

VU l’arrêté  interpréfectoral  n°  02-3796  A  du  2  octobre  2002  (Aube)  et  n°  02-0800  du
25  octobre  2002  (Yonne)  portant  extension  du  périmètre  du  syndicat  aux  communes  de
Balnot-la-Grange et Maisons-lès-Chaource ;

VU l'arrêté  du  préfet  de  l’Yonne  n°  PREF/DCL/BCL/2018/0314  du  12  février  2018  portant
modification des statuts de la communauté de communes « Le Tonnerrois en Bourgogne » ;

CONSIDÉRANT que la communauté de communes précitée exerce les compétences scolaire et
périscolaire pour le compte de ses communes membres ;

CONSIDÉRANT que  la  substitution  de  plein  droit  de  la  communauté  de  communes  « Le
Tonnerrois en Bourgogne », pour la commune de Quincerot (Yonne), entraîne la transformation du
syndicat intercommunal des classes de regroupement de Chesley-Etourvy en syndicat mixte fermé,
sans modification de ses attributions et de son périmètre ;

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Préfet du Département de l'Aube
2, Rue Pierre Labonde CS 20372 – 10025 TROYES CEDEX – TELEPHONE 03 25 42 35 00 – TELECOPIEUR 03 25 73 77 26 – prefecture@aube.gouv.fr
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SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aube ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne,

ARRÊTENT

Article 1  er   : Les arrêtés interpréfectoraux n° 94-3069 A du 12 octobre 1994 (Aube) et n° 94-055 du
29 septembre 1994 (Yonne), n° 10-1706 du 14 juin 2010 et  n° DCDL-BCLI 2015237-0001 du
25 août 2015 sont abrogés.

Article  2  : La  communauté  de  communes  « Le  Tonnerrois  en  Bourgogne  »  se  substitue  à  la
commune  de  Quincerot  (Yonne)  au  sein  du  syndicat  mixte  des  classes  de  regroupement  de
Chesley-Etourvy.

Article 3 : L’article 1er des statuts annexés à l’arrêté interpréfectoral n° DCDL-BCLI 2015237-0001
du 25 août 2015 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

«  Il  est  constitué  entre  les  communes  de  Balnot-la-Grange,  Chaserey,  Chesley,  Etourvy,
Maisons-lès-Chaource, Villiers-le-Bois (Aube) et la communauté de communes « Le Tonnerrois en
Bourgogne  » en représentation-substitution pour la commune de Quincerot (Yonne), un syndicat
mixte  fermé  qui  prend  la  dénomination  de  «  Syndicat  mixte  intercommunal  des  classes  de
regroupement de Chesley-Etourvy ».

Article  4  : Les  autres  articles  des  statuts  du  syndicat  mixte  intercommunal  des  classes  de
regroupement de Chesley-Etourvy restent inchangés.

Article 5 : Les secrétaires générales des préfectures de l’Aube et de l’Yonne sont chargées, chacune
en ce qui la concerne,  de l’exécution du présent arrêté  dont une copie sera adressée,  à  titre de
notification,  aux présidentes  du syndicat  mixte  intercommunal  des  classes  de  regroupement  de
Chesley-Etourvy, de la communauté de communes « Le Tonnerrois en Bourgogne » et aux maires
de Balnot-la-Grange, Chaserey, Chesley, Etourvy, Maisons-lès-Chaource et Villiers-le-Bois.

A titre d’information, une copie sera adressée à la directrice départementale des finances publiques
de l’Aube, au  directeur  départemental  des  territoires  de l'Aube,  à  la  directrice  académique des
services de l'Education nationale de l'Aube et pour notification au receveur syndical.

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du  tribunal  administratif  de
Châlons-en-Champagne  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou  de  sa
publication.

Par ailleurs, cet arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de l'Aube et de
l’Yonne.
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STATUTS DU SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL DES CLASSES
DE REGROUPEMENT DE CHESLEY-ETOURVY

Article 1  er     :   Dénomination

Il  est  constitué  entre  les  communes  de  Balnot-la-Grange,  Chaserey,  Chesley,  Etourvy,
Maisons-lès-Chaource, Villiers-le-Bois (Aube) et la communauté de communes « Le Tonnerrois en
Bourgogne  » en représentation-substitution  pour  la  commune de Quincerot  (Yonne),  un syndicat
mixte  fermé  qui  prend  la  dénomination  de  «  Syndicat  mixte  intercommunal  des  classes  de
regroupement de Chesley-Etourvy » .

Article 2     :   Objet

Le syndicat a pour but de gérer les classes maternelles et primaires. La fonction de ce syndicat est la
gestion financière des écoles du regroupement.

Les actions réalisées par le syndicat concernent notamment :

– Équipement en mobilier et petit matériel
– Fournitures scolaires
– Dépenses de chauffage, éclairage et entretien des locaux
– Dépenses administratives du syndicat
– Dépenses en personnel
– Fournitures d’entretien des classes (peinture, papiers peints)
– Téléphone
– Sorties extra scolaires

Cette liste n’est pas limitative.

Le syndicat a également pour but de gérer les activités périscolaires, en lien avec la réforme des
rythmes scolaires.

Article 3     :   Siège social

Le siège du syndicat est fixé à la mairie d’Etourvy.

Article 4     :   Comité syndical et bureau

Le  comité  syndical  est  composé  de  délégués  élus  par  les  conseils  municipaux  des  communes
associées.

Chaque commune est représentée au sein du comité par trois délégués titulaires et trois délégués
suppléants, appelés à siéger au comité avec voix délibérative, en cas d’empêchement des délégués
titulaires.

Le comité syndical élit, parmi ses membres, un bureau composé d’un président, d’un vice-président
et d’un secrétaire.

Préfecture de l'Yonne - 89-2019-10-25-003 - AIP du 25-10-19 portant substitution et représentation de la communauté de communes Le Tonnerrois en
Bourgogne et transformation en syndicat mixte fermé du syndicat intercommunal des classes du regroupement de Chesley-Etourvy 79



Article 5     :   Les biens

Le mobilier nécessaire sera apporté par les communes, compte tenu de la suppression de classe et du
regroupement par cours. Ce mobilier restera la propriété des communes mais sera mis à la disposition
du syndicat.

Article 6     :   Répartition des charges

La contribution de fonctionnement de chaque commune du syndicat sera calculée selon les critères
suivants, à compter du budget 2010, soit :

– 1/3 au prorata  du nombre  d’habitants  de chaque commune (population  totale  au  dernier  
recensement de la population)

– 2/3 au prorata du nombre d’enfants scolarisés dans le groupement.

Le nombre d’enfants retenu sera celui qui figure aux effectifs au premier jour de la rentrée scolaire.

Il ne sera pas tenu compte des arrivées ou départs en cours d’années.

Article 7 : Le receveur syndical

Les fonctions de receveur syndical sont exercées par le chef de poste de la trésorerie de Chaource.

Article 8     : Dissolution

La  dissolution  du  syndicat  ne  pourra  être  prononcée  que  dans  le  cadre  et  conformément  aux
dispositions  prévues  par  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  articles  L.  5212-33  et
R. 5212-17.

Vu pour être annexé à l’arrêté interpréfectoral n° DCL2-BCCL 2019298-0001 du 25 octobre 2019
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Préfecture de l'Yonne

89-2019-10-21-003

Arrêté de refus d'exploiter un parc éolien à

Argenteuil-sur-Armançon
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Préfecture de l'Yonne

89-2019-10-15-002

DUP pour le captage d'Entre deux Noues -Villeneuve la

Guyard
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Préfecture de l'Yonne

89-2019-10-18-004

RESTAURANT DU CANAL MIGENNES 
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